
 
 

 
 
 
TARIFICATION POUR L’ANNÉE 2024 : 

 

Clubs du 1er janvier au 31 décembre 2024 350.00 $ 

 Entraîneurs et Officiels 100.00 $ 

 Compétiteurs JUVÉNILE (08-09) JUNIOR (06-07) ÉLITE (05 -) 100.00 $ 

 Compétiteurs BENJAMINS (12-13) CADETS (10-11) 100.00 $ 

 FUNBOXE à partir de 7 ans 50.00 $ 

 Membres récréatifs 10.00 $ 

  

NOTE: Boxe-Canada perçoit en moyenne 50$ par cotisation pour gérer ses 
programmes. La différence sert à la FQBO pour son administration, les assurances, 
l'organisation des tournois, etc. 
 
Seuls les clubs inscrits au Registraire des entreprises du Québec à titre d’organisme à 
but non lucratif (OBNL) sont couverts en responsabilité civile par la police d’assurance 
#6645-7871, administrée par le Regroupement Loisir et Sport du Québec, d’une valeur 
maximale de 8 millions par événement. 
 
Cependant, des exclusions s’appliquent, notamment pour les dossiers d’abus à 
caractère sexuel et ceux liés au non-respect des Règlements de Boxe-Québec. 
 
Chaque compétiteur adhérant à la Fédération à partir du 1er septembre 2023 sera 
considéré membre en règle jusqu’au 31 décembre 2024. 
 



 
 

Voici la procédure à suivre pour adhérer à la FQBO : 
 
 
1.  Imprimer et compléter le formulaire d’affiliation de façon lisible. 
 
2. Le formulaire doit être signé par toute personne désirant adhérer à la FQBO.  La 

signature du tuteur légal (parent) est obligatoire pour les juniors, juvéniles, 
cadets, benjamins et funboxes. 

 
3. Les nouveaux boxeurs doivent fournir une petite photographie à leur club, qui 

sera responsable de l’apposer dans le carnet sur réception. 
 
4. Le certificat médical, dûment complété par un médecin, est obligatoire. 
 
5. Envoyez votre chèque ou mandat-poste à l’ordre de :  
 BOXE-QUÉBEC, 7665 boul. Lacordaire, Montréal, QC, H1S 2A7 
 
Les transactions électroniques sont fortement encouragées.  
 
Vous pouvez numériser en PDF vos formulaires, et les faire suivre à cette adresse :  

info@fqbo.qc.ca. 
 

Vous pourrez alors effectuer un virement Interac. À la question de sécurité,  
vous indiquez ‘’Quel sport?’’ et la réponse est : ‘’boxe’’ 
 
 
Le coût pour remplacer un passeport perdu est de 20.00 $ 
 
 
 
Soyez avisé que nos bureaux à la Maison du Loisir et du Sport sont accessibles 
uniquement sur rendez-vous. Nos employés sont en mode hybride, soit présent aux 
bureaux ou en télétravail. Ils peuvent être joints par téléphone ou par courriel. 
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FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE BOXE OLYMPIQUE 
7665, boul. Lacordaire, Montréal (Québec) H1S 2A7 

Téléphone : (514) 252-3047 ● Courriel : info@fqbo.qc.ca 


